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 n° 300 632 du 25 janvier 2024 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. JESPERS 
Broederminstraat 38 
2018 ANTWERPEN 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 25 mai 2023 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision 

de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 

générale »), prise le 26 avril 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. VANDENHOVE loco Me R. 

JESPERS, avocat, et N. J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire générale, qui est motivée comme suit : 

 

« « A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine kurde et de religion 
musulmane. Vous êtes originaire d’Adana. 

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale. 

Vous êtes né et avez grandi à Adana. 

Alors que vous avez 14-15 ans, votre mère est rabrouée par l’enseignante car elle parle uniquement le 
kurde. Vous décidez d’arrêter l’école suite à cela. Vous commencez à travailler dans la fabrication de 
chaussure et dans le secteur du tourisme. 
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Vous devenez membre du Halklarin Demokratik Partisi (Parti Démocratique des Peuples ; HDP) et 
participez à la distribution de flyers et à des conférences, réunions et activités culturelles avec celui-ci. 

En 2016, vous effectuez votre service militaire. 

Entre 2018 et 2020, vous êtes actif sur différents réseaux sociaux et publiez entre autres des messages 
à caractère politique. 

Le 21 mars 2019, une descente de police est menée à votre domicile en votre absence au cours de 
laquelle les policiers demandent après vous. Vous partez alors vous cacher à Diyarbakir chez des amis. 
Par après, vous rentrez à Adana tout en vivant caché chez des amis et chez votre oncle paternel. 

En août 2020, vous quittez illégalement la Turquie et vous rendez en Grèce. Là-bas, vous apprenez que 
la police s’est présentée à trois reprises à votre domicile en vue de vous amener devant le tribunal, et 
qu’un ordre d’arrestation a été émis à votre encontre car vous êtes accusé d’avoir insulté le président 
sur les réseaux sociaux. 

Après huit mois, vous prenez un bateau à destination de l’Italie, et ensuite un train à destination de la 
Belgique, où vous arrivez le 19 avril 2021. Vous y introduisez une demande de protection internationale 
deux jours plus tard. 

Vous déposez à l’appui de celle-ci : une carte de l’IHD ; une décision d’émettre une d’arrestation avec le 
mandat d’arrêt y afférent, un acte d’accusation, un procès-verbal d’audience et votre carte d’identité. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le 
Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous 
encouriez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les 
étrangers. 

En cas de retour vous déclarez craindre de ne pas vous sentir en sécurité et d’être mis en prison en 
raison des propos que vous avez tenus sur les réseaux sociaux (entretien du 10 février 2023, p. 16). 
Toutefois, une analyse de l’ensemble des éléments de votre dossier ne permet pas d’établir le bien-
fondé d’une telle crainte. 

D’emblée, le Commissariat général constate que vous n’avez pas été en mesure de rendre crédibles les 
faits générateurs de votre départ de votre pays. Si vous soutenez en effet faire l’objet de recherches de 
la part de vos autorités depuis le 21 mars 2019 et avez déclaré avoir vécu caché en Turquie depuis 
cette date jusqu’à votre fuite, vous n’avez pas été en mesure de rendre crédibles vos affirmations. 

Tout d’abord, le Commissariat général constate que si vous mentionnez l’occurrence de multiples 
descentes de police à votre domicile en vue de vous arrêter depuis mars 2019 et soutenez également 
avoir appris par votre famille à votre arrivée en Grèce en août 2020 qu’un ordre d’arrestation avait été 
émis à votre encontre et une procédure judiciaire ouverte contre vous (entretien du 10 février 2023, p. 
13), vos affirmations ne sont toutefois pas crédibles dès lors que vous n’avez déposé aucun document 
probant pour en établir le bien-fondé et que celles-ci contredisent par ailleurs les documents que vous 
avez déposés, dans lesquels est clairement indiqué que le parquet a décidé d’introduire une demande 
d’ordre d’arrestation en vue de vous entendre en date du 28 janvier 2021 seulement, celui-ci émis le 
jour-même, et la procédure judiciaire pour insulte au président et l’acte d’accusation rédigés 
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respectivement en date du 03 février 2021 et du 11 février 2021 (farde « Documents », pièces 3 à 5), 
soit plusieurs mois après le moment où vous soutenez avoir appris l’existence de cette procédure, ce 
qui jette un discrédit total sur vos déclarations et empêche le Commissariat général de croire que cette 
procédure ait été le motif de votre départ de Turquie. 

Au surplus, le Commissariat général constate que les faits qui vous sont reprochés dans les documents 
judiciaires que vous avez déposés sont également survenus en septembre 2020 (farde « Documents », 
pièces 2 à 5), soit postérieurement à votre départ de Turquie. 

Ainsi, hormis cette seule procédure judiciaire, vous n’avez jamais mentionné avoir fait l’objet d’un autre 
ordre d’arrestation ou d’une autre procédure judiciaire autre que celle invoquée dans le cadre de la 
présente demande de protection internationale et n’avez, du reste, déposé aucun document relatif à 
cela ; ce qui ne rend pas crédibles les faits générateurs de votre départ de Turquie. 

Par ailleurs, le Commissariat général ne peut ignorer qu’alors que vous soutenez avoir fait l’objet de 
recherches de la part de vos autorités depuis mars 2019, dites avoir ensuite vécu caché de vos 
autorités, jusqu’à rester enfermé dans un domicile en permanence, durant cette période jusqu’à votre 
départ en août 2020 (entretien du 10 février 2023, pp. 14-15), vos propos ne sont pas plus crédibles dès 
lors qu’il apparaît que la carte d’identité que vous avez déposée au Commissariat général a été émise 
en juillet 2019 (farde « Documents », pièce 6), soit durant la période où vous soutenez avoir vécu terré 
chez des amis à Diyarbakir de crainte d’être arrêté par vos autorités (entretien du 10 février 2023, p. 
14). 

De même, le Commissariat général ne peut que relever l’incohérence de votre comportement et votre 
grande tardiveté à quitter votre pays pour échapper à vos autorités au regard des craintes que vous 
nourrissiez à leur égard. 

Vous déclarez ainsi avoir fait l’objet depuis mars 2019 de recherches actives de la part de celles-ci et 
vous être caché tout ce temps de peur d’être arrêté (entretien du 10 février 2023, pp. 14-15). Or, il 
apparaît peu cohérent que, vivant caché à Diyarbakir, vous décidiez de revenir vivre à Adana, soit 
exactement là où vous autorités vous chercheraient, pour le seul motif que votre famille s’y trouve (ibid., 
p. 15). 

D’autre part, l’extrême tardiveté que vous avez mise à fuir votre pays 3 vous soutenez vous cacher 
depuis mars 2019 mais n’êtes parti qu’en août 2020, soit plus d’un an plus tard 3 ne rend pas plus 
cohérent votre comportement durant cette période, compte tenu des craintes que vous nourrissiez à 
l’égard de vos autorités durant cette période. 

Invité en outre à expliquer un tel manque d’empressement à fuir votre pays, vous n’avez pas été en 
mesure d’apporter de raisons claires, déclarant seulement : « Car lien affectif, je n’étais pas prêt » (ibid., 
p. 17). 

Ainsi, en définitive, le seul motif que vous invoquez pour justifier cette volonté de quitter votre pays à 
cette date est votre prise de connaissance de l’émission d’un ordre d’arrestation à votre encontre 
(entretien du 10 février 2023, 

p. 15). Or, comme rappelé supra, rien dans les documents que vous avez déposés ne permet d’établir 
la réalité d’un tel fait. Partant, vos déclarations quant au motifs de votre départ de Turquie manquent 
fondamentalement de crédibilité. 

Encore, une lecture de l’ensemble de vos déclarations vient encore rendre plus floues et fluctuantes les 
raisons de votre départ de Turquie. Vous avez en effet soutenu lors de votre entretien que les policiers 
vous recherchaient « à cause des événements auxquels [vous avez] participé » (entretien du 10 février 
2023, p. 15). Or, à aucun moment vous ne précisez toutefois la nature de tels événements, la raison 
pour laquelle vos autorités vous en voudraient pour cette raison ou encore ce qui aurait amené celles-ci 
à vous cibler plus particulièrement lors de ceux-ci. 
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Dès lors, à l’aune de tous ces éléments, le Commissariat général ne peut tenir pour établi tant les 
recherches dont vous soutenez avoir fait activement l’objet entre mars 2019 et août 2020 que les ordres 
d’arrestations émis à cette période contre vous. Partant, il se doit de conclure que vous n’avez pas été 
en mesure d’établir que votre départ de Turquie était mû par une quelconque crainte de persécution en 
lien avec la Convention de Genève. 

S’il n’en reste cependant pas moins contesté que vous faites aujourd'hui l’objet d’une procédure 
judiciaire pour « insultes au Président de la République » en raison de vos commentaires sur les 
réseaux sociaux (farde « Documents », pièces 2 à 5), rien toutefois dans les documents que vous avez 
déposés ne permet de conclure que vous seriez aujourd'hui arrêté et détenu en cas de retour en 
Turquie. 

Sont en effet déposés par vos soins une demande de mandat d’arrêt à votre encontre émis par le 
bureau du Procureur de la République à destination du 3e Tribunal Pénal d’Adana, suite à l’ouverture 
d’une enquête contre vous pour insulte contre le Président de la République, datée du 21 janvier 2021 
(dossier administratif, pièce 2) ; ladite décision d’arrestation émise par ce Tribunal le même jour en vertu 
de l’accusation de violation de l’article 299/1 du Code pénal turc (ibid., pièce 3) ; l’acte d’accusation daté 
du 03 février 2021 (ibid., pièce 4) reprenant l’ensemble de vos propos ayant amené à l’ouverture de 
l’enquête judiciaire, en substance quatre commentaires publiés entre le 19 septembre 2020 et le 25 
septembre 2020, soit postérieurement à votre départ de Turquie, dans lesquels vous insultez 
nommément le Président Erdogan, concluant que vous avez violé l’article 299/1 du Code pénal turc ; et 
enfin un procès-verbal d’audience daté du 11 février 2021 (ibid., pièce 5) dans lequel le Tribunal décide 
de ne pas appliquer l’article 251 du code pénal compte tenu que les faits qui vous sont reprochés 
n’atteignent pas un seuil de gravité suffisant et, partant de lever la décision d’arrestation émis par le 3e 
Tribunal Pénal d’Adana. À la place, le Tribunal spécifie l’émission d’un mandat de comparution vous 
concernant dans le cadre de cette procédure judiciaire, ayant pour but de vous informer de vos droits 
légaux et vous lire l’acte d’accusation émis contre vous. Il est indiqué que celui-ci est transmis à votre 
avocat et également spécifié la nécessité d’émettre un mandat de libération suite à cette convocation. 

Ainsi, l’analyse de ces documents tend en définitive à établir que vous faites aujourd'hui l’objet d’une 
poursuite judiciaire en Turquie pour insulte au président en raison de quatre commentaires que vous 
avez tenus sur les réseaux sociaux en septembre 2020. Partant, à la lumière de ces documents 
susmentionnés, le Commissariat général se doit aujourd'hui de déterminer si votre crainte d’être arrêté 
et emprisonné en cas de retour en Turquie par les autorités de ce pays peut être qualifiée de fondée au 
sens de la Convention de Genève. Or, s’il ne remet nullement en cause le fait que vous faites 
aujourd'hui l’objet d’une procédure judiciaire dans votre pays, rien cependant ne permet au 
Commissariat général de croire que vous seriez détenu dans le cadre de celle-ci, ou encore amené à 
purger une peine effective de prison dans l’éventualité ultime où cette procédure déboucherait sur une 
condamnation. 

Il convient à titre préliminaire de relever qu’à ce jour, vous n’avez jamais déclaré avoir fait l’objet de la 
moindre condamnation antérieure en Turquie et ne présentez aucun antécédent judiciaire. 

Concernant tout d’abord la demande d’émission d’une décision d’arrestation et l’ordre d’arrestation en 
lui-même, le Commissariat général constate tout d’abord que celles-ci ont été prises dans le cadre de 
l’ouverture d’une enquête judiciaire et avaient vocation à vous appréhender en vue de vous entendre, 
pour vous libérer ensuite (farde « Documents », pièces 1 et 2), conformément aux prescrits du Code 
de procédure pénal turc, comme cela est explicitement écrit dans ces documents. Rien dès lors ne 
permet de croire que vous auriez été amené à être détenu ou à effectuer une peine de prison préventive 
dans le cadre de cette enquête. 

Il apparaît par ailleurs que cette décision d’arrestation a aujourd'hui été levée par le 25e Tribunal 
correctionnel d’Adana (farde « Documents », pièce 5), celui-ci estimant en substance que la gravité des 
faits qui vous sont reprochés ne sont pas tels qu’ils justifient une mesure de recherche et 
d’appréhension. Les craintes afférentes à ce document sont donc aujourd'hui devenues caduques dès 
lors que cet ordre d’arrestation a été levé. 

Il appert de ce même procès-verbal d’audience du 11 février 2022 du 25e Tribunal correctionnel 
d’Adana que vous êtes aujourd'hui convoqué par ce Tribunal, via une invitation à comparaître 
envoyée à votre avocat, à vous présenter à une audience en vue d’être informé de vos droits légaux et 
d’être informé des accusations portées contre vous (farde « Documents », pièce 5).  
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Ce même document spécifie en outre clairement qu’en vertu du Code de procédure pénal en vigueur en 
Turquie, un mandat de libération doit vous être adressé à l’issue de votre procès, dans l’hypothèse 
d’une éventuelle condamnation et si aucune suspension du prononcé n’est demandée par le Parquet 
(ibid.). 

Partant, même s’il ne remet pas en cause la réalité d’une telle procédure judiciaire ouverte aujourd'hui 
contre vous, le Commissariat général considère toutefois que l’hypothèse que vous soyez amené à être 
arrêté et détenu dans le cadre de celle-ci, ou encore à être exposé à des discriminations ou puissiez 
faire l’objet de traitements inhumains ou dégradants, n’est pas plausible. 

En effet, si les personnes faisant l’objet d’un mandat d’appréhension en Turquie sont interpellées à leur 
entrée dans ce pays en vue d’être présentées au procureur pour y être interrogées, conformément au 
Code de procédure pénal en vigueur, il apparaît toutefois que celles-ci sont par la suite libérées sans 
être placées en détention préventive lorsque les infractions concernées ne remplissent pas les 
conditions requises pour un placement en détention. Or, dans le cas présent, les infractions qui vous 
sont reprochées n’atteignent pas un tel seuil de gravité dès lors que votre ordre d’arrestation a été levé 
par le Tribunal correctionnel d’Adana. Dès lors, rien ne permet de croire que vous feriez l’objet d’une 
arrestation en cas de retour en Turquie ou que vous seriez amené à être détenu à votre retour. 

Concernant ensuite la procédure judiciaire et les faits qui vous sont aujourd'hui reprochés, une analyse 
de fond ne permet pas de rendre vraisemblable l’hypothèse que vous soyez condamné à une peine 
d'emprisonnement ferme en cas de condamnation. 

Il convient en effet de mentionner à ce sujet qu’en présence d’infractions pour lesquelles les peines 
n’excèdent pas deux ans d’emprisonnement et dont les auteurs sont des délinquants primaires, les 
tribunaux turcs prononcent soit des peines de prison conditionnelles (article 51 al. 1 du Code pénal turc) 
ou encore reportent le prononcé du jugement (article 231 al. 5 du Code de procédure pénale turque), ce 
qui fait, concrètement, que ces personnes ne sont jamais mises en prison (voir Farde Informations des 
pays, Loi sur l'exécution des peines et des mesures de sûreté No 5275, Art. 14, Art. 105/A, Art. 107, 
disposition transitoire 6). 

Ainsi, vu que la peine prévue pour l’infraction d’insulte au président de la République est, à la 
connaissance du Commissariat général, d’un à quatre ans de prison (article 299 du Code pénal turc), la 
probabilité qu'une peine d'emprisonnement ferme soit prononcée contre vous lors d'une éventuelle 
condamnation est faible, voire minime, compte tenu de l’absence de tout élément aggravant dans votre 
dossier et au regard de l’absence d’antécédents judiciaires dans votre chef. Par ailleurs, dans 
l'éventualité où une peine d'emprisonnement devait néanmoins être prononcée contre vous, vous ne 
seriez, selon toute vraisemblance et eu égard à la législation et la pratique turque en matière 
d'exécution des peines, pas contraint de la purger en prison. 

En effet, comme mentionné précédemment, compte tenu que la peine prévue pour l'infraction qui vous 
est reprochée est généralement de deux ans ou moins, il convient de souligner que les personnes 
concernées par de telles condamnations sont automatiquement mises au bénéfice du système 
d'exécution en milieu ouvert (ce qui est la règle pour les peines n'excédant pas trois ans et lorsque les 
délits sanctionnés ne sont pas en lien avec le terrorisme, des organisations criminelles ou l'intégrité 
sexuelle), ce qui signifie concrètement que ces personnes ne purgent pas leur peine en prison. 

En conclusion, à l’aune de ces constats développés ci-avant, le Commissariat général estime que la 
probabilité que vous soyez condamné à l’issue de votre procédure judiciaire est à ce point minime et 
que, dans un tel cas de figure, il est encore moins probable qu’une peine de prison ferme soit 
prononcée ou encore que vous seriez amené à devoir purger celle-ci ; qu’il n’est pas permis de 
considérer aujourd'hui cette hypothèse comme réaliste. Tout au plus est-il en effet permis de penser que 
si vous étiez reconnu coupable pour ces faits qui vous sont reprochés, vous seriez condamné à une 
suspension du prononcé du jugement ou condamné à une peine de prison que vous ne seriez pas tenu 
légalement de purger. 

Concernant ensuite votre profil politique, il ne ressort nullement de vos déclarations que celui-ci vous 
confère une visibilité politique telle que vous puissiez être particulièrement ciblé par vos autorités en 
raison de celui-ci. 
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Ainsi, il convient tout d’abord de rappeler qu’il ressort des informations objectives à disposition du 
Commissariat général que s’il existe toujours des répressions contre le HDP, la majorité des personnes 
visées par les autorités sont des membres occupant une fonction officielle dans le parti, des élus et 

des membres d’assemblées locales, ou alors des personnes 3 membres ou non 3 dont les activités 

pour le parti ont une certaine visibilité et dont l’attachement au parti a une certaine notoriété (farde « 
Informations sur le pays », COI Focus Turquie, Halklarin Demokratik Partisi (HDP), Demokratik Bölgeler 
Partisi (DBP) : situation actuelle, 29 novembre 2022). 

D’emblée, le Commissariat général constate que si vous déclarez être membre du parti HDP, vous 
n’avez toutefois jamais déposé le moindre document probant pour étayer vos affirmations. Questionné 
sur les éléments de preuve à votre disposition pour établir cette qualité de membre, vous affirmez 
seulement que c’est le fait que vous soyez recherché qui démontre que vous êtes membre de ce parti 
(entretien du 10 février 2023, p. 5). Bien loin de convaincre, de telles affirmations tendent au contraire à 
décrédibiliser votre affiliation à ce parti. À ce titre, le Commissariat général souligne par ailleurs que 
vous avez manifestement accès à e-devlet et êtes, dès lors, en mesure d’établir de manière objective 
votre appartenance à ce parti. 

En outre, il ressort de vos déclarations que vous n’avez jamais exercé de mandat politique ou de 
fonction officielle au sein du parti HDP (entretien du 10 février 2023, pp. 4-5). 

S’il apparaît ensuite de ces mêmes informations objectives que de simples sympathisants du HDP « 
peuvent être ciblés » par les autorités turques, elles ne permettent cependant pas de conclure que tout 
sympathisant ou membre de ce parti a des raisons sérieuses de craindre d’être persécuté. 

Ainsi, votre simple participation à des activités du HDP fut-elle établie, celle-ci ne constitue toutefois 
nullement un élément permettant à elle seule de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte 
fondée de persécution en cas de retour en Turquie. Il vous incombe de démontrer in concreto que vous 
avez personnellement des raisons de craindre d’être persécuté en raison de votre participation à celles-
ci ou que, de par leur nature, celle-ci ont amené vos autorités à vous cibler personnellement pour ce fait. 
Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. 

Vous citez ainsi l’ensemble des activités que vous soutenez avoir menées : la distribution de flyers pour 
informer de la tenue d’événements du parti, votre participation à des conférences et des formations en 
art en musique des concerts (entretien du 10 février 2023, pp. 4-5). Or, il convient de constater qu’au 
cours de celles-ci, à aucun moment vous n’avez fait mention d’un quelconque rôle prépondérant dans 
l’organisation de ces événements. Vous n’avez pas non plus mentionné une quelconque prise de parole 
ou prise de position publique lors de ceux-ci et enfin n’avez amené aucun élément concret tendant à 
indiquer que vous auriez pu avoir une quelconque visibilité accrue durant vos activités politiques. 

Dès lors, le Commissariat général peut raisonnablement conclure que si votre engagement modéré pour 
le parti HDP n’est pas contesté, il n’est pas suffisant, de par son intensité, pour vous conférer la moindre 
visibilité. 

Enfin, concernant les problèmes invoqués en lien avec votre appartenance ethnique kurde, vu que la 
crédibilité et le caractère fondé de vos craintes a été remis en cause supra, il reste à déterminer si, à 
l’heure actuelle, le fait d’être kurde constitue une circonstance qui puisse à elle seule justifier l’octroi de 
la protection internationale. À cet égard, on peut relever des informations jointes à votre dossier 
administratif (COI Focus Turquie, Situation des Kurdes non politisés , du 9 février 2022) que la minorité 
kurde représente environ dix-huit pour cent (soit 15 millions de personnes ) de la population turque, dont 
plus de la moitié vit ailleurs que dans le sud-est, Istanbul étant considérée comme la première ville 
kurde du pays. Entre 25 à 30 % des kurdes soutiennent l’AKP, le parti du président Erdogan, et certains 
siègent comme parlementaires de ce parti et occupent de hautes fonctions. 

Plusieurs sources indiquent que les Kurdes en Turquie peuvent être victimes de discriminations, 
notamment à l’embauche, en particulier s’ils mettent en avant leur identité kurde. Quelques cas 
ponctuels de meurtres et d’agressions physiques pour des motifs de haine ont été enregistrés ces 
dernières années. Les circonstances personnelles et l’origine géographique influencent la capacité des 
citoyens kurdes de faire valoir leurs droits comme tout autre citoyen turc : les Kurdes vivant dans l’ouest 
de la Turquie auront un meilleur accès aux services publics que ceux résidant dans les zones 
conflictuelles du sud-est. 



  

 

 

CCE X - Page 7 

Plusieurs sources signalent aussi que les autorités ont restreint les droits culturels des Kurdes 3 
notamment en limitant l’usage de la langue kurde dans l’espace public et l’enseignement, en interdisant 
des associations et des manifestations culturelles, etc. 3 sous prétexte de lutter contre le terrorisme. 

Cependant, de nombreuses sources consultées par le Cedoca affirment que les Kurdes qui n’ont pas 
d’implication ou de liens avec un mouvement politique kurde ou avec d’autres initiatives visant à 
promouvoir les droits des Kurdes ne risquent pas d’être visés par les autorités ou de subir des 
discriminations significatives. 

Au vu de ces informations, il n’est nullement question d’une situation généralisée de harcèlement ou 
d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des autorités turques traduirait leur 
volonté de persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de manière systématique. On ne 
peut donc pas conclure des informations en question, et des sources sur lesquelles elles reposent, que 
tout Kurde aurait actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens de la loi du seul fait 
de son appartenance ethnique. 

Les autres documents non-analysés ci-avant ne permettent par ailleurs pas de changer le sens de la 
présente décision. 

Vous déposez en effet une carte de membre de l’association « Insan Haklari Dernagi » Suvrant dans le 
domaine des droits de l’Homme (farde « Documents », pièce 1). Or, si le Commissariat général ne 
conteste pas formellement l’authenticité d’une telle carte, il n’en demeure pas moins que celle-ci 
n’apporte aucun élément permettant de vous identifier une visibilité politique plus grande que celle que 
vous avez démontrée ou d’identifier, dans votre chef, une quelconque crainte en lien avec cette 
organisation. Interrogé par ailleurs sur l’existence de craintes dans votre chef spécifique à cette 
association, vous avez déclaré que ce document était sans lien avec votre demande de protection 
internationale (entretien du 10 février 2023, p. 10). 

Concernant ensuite votre carte d’identité (farde « Documents », pièce 6), déjà analysée ci-avant, outre 
des contradictions flagrantes avec votre récit d’asile, celle-ci tend également à établir votre identité et 
votre nationalité, qui ne sont toutefois pas remis en question dans la présente décision. 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat Général estime ne pas disposer d’éléments suffisants pour 
considérer l’existence, dans votre chef, d’une crainte actuelle fondée de persécution en Turquie au sens 
de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes graves telles que 
définies à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

» 
 

2. Les faits invoqués 

 

Le requérant confirme devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le 

Conseil ») fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’exposés dans la décision 
entreprise. 

 

3. La requête 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen de la violation « de la définition de la qualité de réfugié telle 

que prévue par la Convention internationale sur le statut des réfugiés signée à Genève le 28 juillet 1951 

et des articles 48/3 et 48/4 sur la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 »), des 

principes de bonne administration et plus particulièrement des principes de bonne foi, de prudence et de 

préparation avec soin des décisions administratives et erreur manifeste d’appréciation. » 

 

3.2. Elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée.  
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3.3. Dans une première branche du moyen, elle fait valoir que les déclarations du requérant sont très 

crédibles et que la protection internationale doit lui être reconnue.  

La partie requérante estime que les motivations de la décision témoignent d’un manque de bonne foi et 
se basent sur des éléments qui n’étaient même pas en discussion pendant l’interview.  

S’agissant de l’élément subjectif de la crainte du requérant, la partie requérante met en avant que le 
requérant est membre du HDP et de l’IHD (une association des droits de l’Homme), que la police est 
venue le chercher à son domicile en 2019, qu’il y a un dossier pénal contre lui pour insulte au président  
et qu’il est d’ethnie kurde.  
S’agissant de l’élément objectif de la crainte, la partie requérante estime que la décision querellée ne 
tient pas compte de nombreux éléments mentionnés par le requérant.  

Elle souligne que le requérant a déposé devant la partie défenderesse des documents qui prouvent ses 

déclarations. Elle observe que la partie défenderesse ne remet pas en cause la réalité d’une procédure 
judiciaire ouverte contre le requérant pour insulte contre le président de la République et que le mandat 

d’arrêt est authentique.  
Elle est d’avis que la décision attaquée analyse la crainte non pas du point de vue du requérant mais 
uniquement d’un point de vue théorique basé sur la réalité pénale en Turquie.  
Elle observe que cette analyse théorique est discutable dès lors que la peine prévue pour l’infraction 
d’insulte au président de la République est de un à quatre ans de prison.  
Elle estime que sur la base des documents présentés, il n’est pas exclu que le requérant soit arrêté et 
mis en prison à son arrivée en Turquie.  

A propos de l’engagement du requérant pour le HDP, la partie requérante reprend les actions 
démontrant l’engagement concret de ce dernier et souligne que les COI Focus de 2022 confirment que 
de simples sympathisants peuvent être ciblés.  

 

3.4. Dans une deuxième branche du moyen, la partie requérante considère que la décision attaquée ne 

donne pas une motivation spécifique au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif au 
statut de protection subsidiaire.  

 

3.5. En conclusion, la partie requérante sollicite la réformation de la décision attaquée et de reconnaître 

la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle postule d’octroyer le bénéfice de la protection 
subsidiaire au requérant.  

 

4. Nouvelles pièces 

 

4.1. En annexe à sa requête, la partie requérante produit des documents judiciaires rédigés en turc et 

non traduits. 

 

4.2. Le Conseil constate que ces documents figuraient déjà au dossier administratif et les prend dès lors 

en considération en tant que pièces du dossier administratif.  

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe 

premier est libellé comme suit :  

 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 
veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

5.2. La Commissaire générale refuse de reconnaitre la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer 

la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’ acte attaqué »).  

 

5.3. La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait de l’espèce et des documents produits par elle.  
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5.4. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte sur l’appréciation des 
déclarations du requérant et sur l’appréciation des conséquences de la procédure pénale dirigée à son 

encontre. 

 

5.5.  Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence 
de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 
qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 
compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que soit le 
motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. [&]. Le 
Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise 
par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 
créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  

rappel plein contentieux.  

 

5.6. En l’espèce, comme le souligne la requête, il n’est pas contesté que le requérant fait l’objet de 
poursuites judiciaires en Turquie pour insulte envers le président de la République en raison de quatre 

commentaires tenus sur les réseaux sociaux en septembre 2020, soit postérieurement à son départ 

allégué de Turquie en août 2020. 

Selon l’acte attaqué, la peine prévue pour l’infraction d’insulte au président de la République est d’un à 
quatre ans de prison (article 299 du code pénal turc).   

Le Conseil ne peut que regretter vivement que la partie défenderesse n’ait pas jugé utile de verser cet 
article de loi dans le dossier administratif.  

 

5.7. La motivation de la décision querellée énonçant que la probabilité que le requérant soit condamné à 

l’issue de sa procédure judiciaire est minime et que dans un tel cas de figure il est encore moins 
probable qu’une peine de prison ferme soit prononcée ou encore que le requérant soit amené à devoir 

purger celle-ci est purement hypothétique. 

Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit pas sur quels éléments reposent ces hypothèses.  
En effet, le dossier administratif ne contient aucune information quant au sort des affaires judiciaires 

intentées sur la base de l’article 299 du codé pénal turc. Ainsi, le Conseil s’interroge sur quelle base la 
partie défenderesse, dans l’acte attaqué, énonce que  « compte tenu que la peine pour l’infraction qui 
vous est reprochée est généralement de deux ans ou moins (Le Conseil souligne), il convient de 
souligner que les personnes concernées par de telles condamnations sont automatiquement mises au 
bénéfice du système d’exécution en milieu ouvert (&), ce qui signifie que ces personnes ne purgent pas 
leur peine en prison. »  
Par ailleurs, le fait que le requérant serait hypothétiquement amené à purger sa peine dans un 

établissement pénitentiaire ouvert et non dans un établissement pénitentiaire fermé n’est nullement 
pertinent en l’espèce.  

 

5.8. Le paragraphe 2 de l’article 48/3 précité énonce que les actes considérés comme une persécution 

au sens de l'article 1 A de la Convention de Genève doivent : 

a) être suffisamment graves du fait de leur nature ou de leur caractère répété pour constituer une 

violation des droits fondamentaux de l'homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation 

n'est possible en vertu de l'article 15.2 de la Convention Européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales. 

 

Or, l’article 10 de la Convention précitée stipule ceci : 1. Toute personne a droit à la liberté d'expression. 

Ce droit comprend la liberté d'opinion et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou 

des idées sans qu'il puisse y avoir ingérence d'autorités publiques et sans considération de frontière. Le 

présent article n'empêche pas les Etats de soumettre les entreprises de radiodiffusion, de cinéma ou de 

télévision à un régime d'autorisations. 2. L'exercice de ces libertés comportant des devoirs et des 

responsabilités peut être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions, prévues 

par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité 

nationale, à l'intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la prévention du 

crime, à la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la réputation ou des droits d'autrui, 

pour empêcher la divulgation d'informations confidentielles ou pour garantir l'autorité et l'impartialité du 

pouvoir judiciaire. 

 

https://www.cgra.be/sites/default/files/content/download/files/convention_de_geneve.pdf
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1950110430&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1950110430&table_name=loi
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5.9. Partant, le fait que le requérant soit poursuivi par ses autorités nationales pour insultes envers le 

Président de la République en raison de propos tenus sur les réseaux sociaux, compte tenu de la 

sévérité des peines assorties à cette infraction, peut être considéré comme une persécution au sens de 

l’article 1 A de la Convention de Genève.  
 

5.10. Par ailleurs, le Conseil constate encore que la décision attaquée ne conteste pas l’engagement 
modéré du requérant au sein du HDP et son appartenance à l’ethnie kurde. Or, ces éléments sont à 
prendre en considération dans l’appréciation de la crainte de persécution alléguée par le requérant. 
En effet, il ressort des informations produites par la partie défenderesse dans le COI Focus « Turquie, 

Haklarin Demokratik Partisi (HDP), Demokratik Bölger Partisi (DBP) : situation actuelle » daté du 29 

novembre 2022 au titre des profils des personnes visées par les autorités que « des personnes peuvent 
être arrêtées suite à des commentaires sur les réseaux sociaux jugés négatifs par les autorités, même 
parfois si ces commentaires ont été rédigés alors que la personne résidait à l’étranger.» (COI Focus 

précité, p.11) 

Plus loin dans le même document on peut lire ceci : « Il y a énormément de personnes poursuivies suite 
à leurs publication sur les réseaux sociaux. Les autorités ont recruté une armée de personnes qui 
scrutent les réseaux sociaux à la recherche de posts "problématiques" ». Le dernier rapport du ministère 
des Affaires étrangères néerlandais (portant sur 2021) indique que des publications sur les réseaux 
sociaux à propos, notamment, des droits de la minorité kurde, du conflit avec le PKK ou des opérations 
militaires turques, risquaient d'attirer « l'attention négative » des autorités. D'après des chiffres du 
ministère de l'Intérieur turc cités dans un rapport conjoint des ONG IHD et TIHV, un total de 98.714 
comptes de réseaux sociaux ont été examinés par les autorités (sans précision quant à la nature des 
contenus examinés) durant les neuf premiers mois de l'année 2021. Les enquêtes ont mené à la 
détention de 1.175 personnes et à l'arrestation de 52. 
Au vu de ces observations, le Conseil considère que l’engagement politique du requérant en faveur du 
HDP est susceptible d’être pris en considération par les autorités turques dans le cadre de la procédure 

pénale dirigée à l’encontre du requérant.  
 

5.11. Partant, le Conseil estime que le requérant a des craintes fondées de persécution au sens de 

l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève ; cette crainte se rattache en l’espèce au critère 
des opinions politiques imputées par les autorités, au sens de l’article 48/3, § 5, de la loi du 15 
décembre 1980.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article unique 
 

Le statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD O. ROISIN 

 


